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Subdélégation administration générale
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A R R Ê T É  n° 2020 – DIRMC - 020

Portant subdélégation de signature de M Olivier COLIGNON,
Directeur interdépartemental des routes Massif Central, 

à certains de ses collaborateurs

ADMINISTRATION GENERALE

(annule et remplace l'arrêté n° 2020-DIRMC-007 )

Le directeur interdépartemental des Routes Massif Central,

VU : 

-  les  lois  n°  83-634 du  13 juillet  1983  et  n°  84-16  du 11  janvier  1984 modifiées  portant  droits  et  
obligations des fonctionnaires et dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat ;

- la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la 
République ;

- le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 

- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à  
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

-  le  décret  n°  2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  Directions 
Interdépartementales des Routes ;

-  le  décret  n°2006-305  du  16  mars  2006  relatif  à  l’organisation  et  aux  attributions  des  services 
départementaux et régionaux du ministère de l’équipement ;

-  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de monsieur Pascal Mailhos en qualité de préfet de 
la région Auvergne Rhône-Alpes,  préfet  de la zone de défense et  de sécurité Sud-Est,  préfet  du 
Rhône ;

-  l'arrêté  interministériel  en  date  du  26  mai  2006  portant  constitution  des  Directions 
Interdépartementales des Routes ; 

-  l’arrêté  ministériel  du  21  novembre  2014  nommant  Olivier  Colignon  en  qualité  de  Directeur 
interdépartemental des Routes Massif Central à compter du 10 décembre 2014 ;

-  l’arrêté  préfectoral  69-2019-07-24-008  du  24  juillet  2019  portant  organisation  de  la  DiR  Massif 
Central ; 

- l’arrêté préfectoral n° 69-2020-09-17-005 du 17 septembre 2020 donnant délégation de signature à M. 
Olivier Colignon, directeur interdépartemental des routes Massif Central, en matière d’administration 
générale, 

 DU RHONE

 Liberté
 Egalité
 Fraternité
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ARRETE

ARTICLE 1er : En application de l’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 69.2020.09.17.005 donnant délégation à 
M. Olivier Colignon, directeur interdépartemental des routes Massif Central, le présent arrêté a pour objet 
de définir les subdélégations données par M. Olivier Colignon à ses collaborateurs. 

ARTICLE 2 : Subdélégation  est  donnée,  pour  tous  les  domaines  référencés  à  l’article  1er de  l’arrêté 
préfectoral n° 69.2020.09.17.005, à M. le directeur adjoint de la direction interdépartementale des routes 
Massif Central, désigné nominativement en annexe n°1. 

ARTICLE 3 : Subdélégation est donnée aux personnes désignées nominativement en annexe n°1, pour les 
domaines définis en annexe n°2 du présent arrêté.  Les références réglementaires des domaines sont 
précisées à l’article n°1 de l’arrêté préfectoral n° 69.2020.09.17.005. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté emporte abrogation de l’arrêté n° 2020-DIRMC-007 portant subdélégation 
de signature de M Olivier Colignon.

ARTICLE 5 : M. le directeur interdépartemental des routes, M. le secrétaire général, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la  
préfecture du Rhône. 

Fait à Clermont-Ferrand, le 12 octobre 2020

Pour Le Préfet et par délégation,

Le Directeur interdépartemental des Routes 
Massif Central

signé

Olivier COLIGNON
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ANNEXE N°1 à l’arrêté 2020-DIRMC - 020
Titulaires des subdélégations

Directeur adjoint

Siège MARQUET Thierry Directeur adjoint

Secrétaire général 

Siège PERRIN Guillaume Secrétaire général

Chefs de services et leurs adjoints

Siège

BRUNEL Christophe Chef de DMQ

BICILLI Véronique Cheffe de DPEE

BOCHE Dominique Adjoint au chef de DMQ

District Nord
AMOSSE Rémi Chef du district nord 

BAEHR Marion Adjointe au chef du district nord

District Centre
CHEILLETZ Xavier Chef du district centre

TIGNOL Olivier Adjoint au chef du district centre

District Sud
TARRIEU Jean-Marc Cheffe du district sud

BAMBUCK-PISTOL Jean 
Michel

Adjoint au chef du district sud

PARAMO Daniel Adjoint au chef du district sud

Responsables territoriaux

District Nord GINESTET Lionel Chargé de la coordination de l’exploitation et de l’entretien

District Centre
COSTE Eric Responsable territorial 43 - 07

RAOUX Pascal Responsable territorial 15 - 46 - 48

Chefs d’unités et maîtrise Parc

DMQ

HARNOIS Clémentine Bureau Amélioration Continue et Développement Durable

MIRAMAND Stéphanie Bureau Affaires Juridiques et Commande Publique

CAYLA Sophie Bureau Communication

SOUCHEYRE Philippe Maîtrise Parc

MAZEL Bernard Maîtrise Parc

MALLET Patrick Maîtrise Parc

TIVEYRAT Pascal Maîtrise Parc

TRAUCHESSEC Alain Maîtrise Parc

PRIVAT Gilles Maîtrise Parc

HOAREAU Christèle Bureau Moyens opérationnels

AUDEBERT Alexandra Bureau de gestion

DPEE

REVERSAT Jean-Pierre Bureau Exploitation Sécurité Équipements

CAZARD Jérôme Bureau Tunnels Trafic Information

BARADUC Cathy Bureau administratif et secrétariat

PETITE Gaëtan Bureau Maîtrise d’ouvrage

COTARD Jérôme Bureau Patrimoine Ouvrages d’Art

MARIOT Pascal Bureau Patrimoine Routier et Immobilier

OSTY Jean-Philippe Bureau systèmes Informatiques et Bureautique

3/11

63_DIR_Direction Interdépartementale des Routes du Massif-Central - 69-2020-10-12-005 - Arrêté subdélégation 2020 DIRMC 020 sept 2020 signé 7



Chefs d’unité et maîtrise Parc

Secrétariat 
Général

FALGOUX Damien Bureau Finances Budget Moyens généraux

GONDOL Stéphanie Bureau Sécurité Prévention

PALMAS Loïc Bureau des Ressources Humaines

District Nord

CHAMPIN Laurence Responsable du CIGT

BAUFRETON Benoît Responsable du MER

BOULET Michel Responsable du bureau de gestion

VENRIES Nicolas Responsable du BT

District Centre
ROLLAND Stéphane Responsable du bureau technique

VEROTS Jean-Pierre Responsable du bureau de gestion

District Sud
TUELEAU Eric Responsable du MER

PANAFIEU Magali Responsable du bureau de gestion

DEMANGE Patrick Responsable de l’entretien routier

Chefs de CEI

District Nord

JOB Gilles Chef du CEI Clermont-Fd / Issoire

RESCHE Jean-Claude Chef du CEI Massiac

SALLES Didier Chef du CEI Saint-Chely

BARROO Mickaël Chef du CEI Saint-Flour

MALON Vincent Chef du CEI Antrenas

District Centre

JARLIER Ludovic Chef du CEI Brioude

LEMORO David Chef du CEI Langogne

TREMOULET Gilles Chef du CEI Mende

COSTES Jacques Chef du CEI Aubenas

RIVET Joël Chef du CEI Cussac/Le Puy

OUILLON Alain Chef du CEI Monistrol/Loire

PRATOUSSY Benoît Chef du CEI Murat

COUDOUR Gilles Chef du CEI Saint Mamet

District Sud

AVISSE Olivier Chef du CEI Servian

GELIBERT-PONE Philippe Chef du CEI Clermont l’Hérault

VALESCANT Karine Chef du CEI Montarnaud

AYRINHAC Jean-Pierre Chef du CEI Le Caylar

CLARISSAC David Chef du CEI La Cavalerie

CAUMES Francis Chef du CEI Séverac le château
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ANNEXE N°2 à l’arrêté 2020 DIRMC 020-

Domaines de subdélégation

I. ADMINISTRATION GENERALE
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a) Personnel

Recrutements

Ouverture  des  concours  et  examens  professionnels  pour  le 
recrutement des personnels à gestion déconcentrée

X

Recrutement de vacataires X

Recrutement des agents et chefs d'équipe exploitation des TPE X

Recrutement  sur  contrat  de  travailleurs  handicapés  ayant 
vocation à être  titularisés en tant  qu'adjoints  administratifs  ou 
dessinateurs

X

      Nominations 
     - 

     Mutations

Nomination des ouvriers des Parcs X

Nomination des personnels non titulaires X

Nomination  des  dessinateurs,  des  agents  administratifs  et 
adjoints administratifs, des agents et chefs d'équipe exploitation 
des TPE

X

Affectation à un poste de travail des fonctionnaires énumérés à 
l'arrêté  du  26.119  lorsque  cette  mesure  n'entraîne  ni 
changement de résidence ni de modification de la situation des 
agents notamment au regard des fonctions.

X

Affectation à un poste de travail  des agents non titulaires,  de 
toutes catégories, affectés à la direction interdépartementale des 
routes  Massif  central,  si  elle  n'entraîne  ni  changement  de 
résidence  ni  de  modification  de  la  situation  des  agents 
notamment au regard des fonctions.

X

Mutations des agents de catégorie C administratifs, techniques 
ou d'exploitation entraînant ou non un changement de résidence, 
qui modifient la situation de l'agent

X

Gestion

Gestion des ouvriers des parcs X

Gestion des personnels non titulaires et des vacataires X

Gestion des dessinateurs, agents administratifs et adjoints 
administratifs, à l'exclusion de l'établissement des tableaux 
d'avancement et des listes d'aptitude, du tableau figurant à l'art. 
4 du décret 70-79 du 27-01-1970 relatif à l'organisation des 
carrières des fonctionnaires des catégories C, mise à 
disposition.

X

Gestion des agents et chefs d'équipe d'exploitation des TPE X

Constitution des CAP locales compétentes pour les 
dessinateurs, les agents et adjoints administratifs, les personnels 
d'exploitation des TPE.

X

Attribution et gestion des postes relevant de la Nouvelle 
Bonification Indiciaire.

X

Pour les membres des corps des SACDD et TSDD, les dcisions 
relatives aux avancements d’échelon

X
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a) Personnel
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Positions

Octroi de disponibilité d'office et de droit des fonctionnaires en 
application du décret 85-986 du 16.09.1985
- à l'expiration des droits statutaires à congé de maladie
-  pour  donner  des  soins  au  conjoint,  à  un  enfant  ou  à  un 
ascendant
- pour élever un enfant âgé de moins de huit ans
- pour donner des soins à un enfant à charge, un conjoint ou un 
ascendant atteint d' un handicap nécessitant la présence d' une 
tierce personne
- pour suivre le conjoint lorsque celui-ci est astreint à établir sa 
résidence  habituelle,  à  raison  de  sa  profession,  en  un  lieu 
éloigné du lieu d' exercice des fonctions du fonctionnaire.

X

Détachement et intégration après détachement des agents de 
catégorie C administratifs, Techniques et exploitation autres que 
ceux  nécessitant  un  arrêté  ou  accord  interministériel, 
réintégration.

X

Détachement sans limitation de durée X

Mise  en  disponibilité  et  réintégration  de  ces  agents  sauf  cas 
nécessitant l'avis du Comité Médical supérieur

X

Décisions  de  cessation  définitive  de  fonctions  (retraite, 
acceptation  de  démission)  des  agents  de  catégorie  C 
Administratifs, Techniques et Exploitation

X

Décision  de  reclassement  pour  inaptitude  à  l'exercice  des 
fonctions des agents de catégorie C Administratifs, Techniques 
et exploitation

X

Décision de maintien en activité au-delà de la limite d' âge des 
agents de catégorie C Administratifs, Techniques et Exploitation

X

Temps partiel

Autorisation d’exercer des fonctions à temps partiel, y compris 
pour des raisons thérapeutiques, et retour dans l’exercice des 
fonctions à temps plein.

X

Octroi d’un temps partiel de droit pour raisons familiales X

Télétravail Autorisation de l’exercice des fonctions en télétravail X

Accidents

Établissement des droits des victimes d'accidents de service et 
leurs ayants droits

X

Congé pour invalidité temporaire imputable au service X

Décisions prononçant l'imputabilité au service d'un accident, à 
l’exception de ceux survens aux chefs de services déconcentrés

X

Avancement
Décision  d'avancement  d'échelon,  nomination  au  grade 
supérieur  en  exécution  du  tableau,  promotion  au  groupe  de 
rémunération immédiatement supérieur de ces agents

X
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a) Personnel
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Congés, autorisations 
spéciales d'absence, 

aménagements et 
facilités d'horaires

Congé sans traitement prévu aux articles 6,9,10 du décret 49-
1239 du 13.12.1949 modifié

X

Octroi et renouvellement aux agents non titulaires des congés 
pour :
➢ élever un enfant de moins de 8 ans ou atteint d'une 
infirmité exigeant des soins continus
➢ raisons familiales

X

Attribution  des  congés  annuels,  bonifiés,  congés  de  maladie 
ordinaire, autorisation d’absence

X X X X X

Octroi aux agents des catégories A, B et C, des congés pour 
naissance  d'  un  enfant  en  application  de  la  Loi  46-1085  du 
18.05.1946

X

Octroi et renouvellement aux fonctionnaires et non titulaires du 
congé parental

X

Autorisations d'absence pour soigner un enfant malade ou en 
assurer momentanément la garde

X X X X X

Autorisation spéciale d'absence pour la participation aux travaux 
des assemblées électives et aux organismes professionnels des 
agents de catégories A, B et C

X

Autorisation spéciale d'absence pour l'exercice du droit syndical 
dans la fonction publique : décharges d'activité de service

X X

Autorisation spéciale d'absence pour l'exercice du droit syndical 
dans la fonction publique : participation aux bureaux sur le plan 
local, régional ou national

X Responsable 
du bureau 
SG/BRH

Congé  pour  maternité,  paternité  ou  adoption,  de  solidarité 
familiale, de présence parentale, des personnels de catégories 
A, B et C

X

Octroi  ou  renouvellement  aux  stagiaires  des  congés  sans 
traitement et du congé postnatal en application des art.6 et 13-1 
du décret du 13.09.1949 modifié

X

Congé pour formation syndicale, pour participer aux activités des 
organisations  de  jeunesse  et  d'éducation  populaire,  des 
fédérations et associations sportives et de plein air légalement 
constituées, destinées à favoriser la préparation, la formation ou 
le perfectionnement des cadres et animateurs

X

Congé de formation professionnelle, de validation des acquis de 
l'expérience, de bilan de compétence

X
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Congés, autorisations 
spéciales d'absence, 

aménagements et 
facilités d'horaires

Octroi  aux  fonctionnaires  de  congés  à  plein  traitement 
susceptibles  d'être  accordés  aux  fonctionnaires  réformés  de 
guerre

X

Octroi  et  renouvellement  aux  fonctionnaires  des  congés 
occasionnés par accident de service, ainsi qu'aux stagiaires, des 
congés de longue maladie, des congés de longue durée, du mi-
temps thérapeutique après congé de longue durée ou de longue 
maladie et réintégration dans le service d'origine à l'exception de 
ceux qui nécessitent l'avis du comité médical supérieur

X

Octroi  aux  agents  non  titulaires  de  l'Etat  des  congés  pour 
maladie  contractée  dans  l'exercice  des  fonctions  ou  pour 
maladie professionnelle

X

Octroi aux agents non titulaires des congés de grave maladie et 
réintégration dans le service d'origine et des congés de maladie 
sans traitement

X

Octroi  des  autorisations  spéciales  d'absence  pour  fêtes 
religieuses de différentes confessions et autres commémorations

X X X X X

Décisions relatives à la gestion des jours de réduction du temps 
de travail

X X X X X

Octroi d'aménagements d'horaires et facilités d'horaires (femmes 
enceintes,  travailleurs  handicapé,  rentrée  scolaire,  don  du 
sang...)

X

Compte épargne-
temps 

Décisions relatives à l'ouverture, la fermeture et la gestion d'un 
compte épargne-temps

X Responsable 
du bureau SG/
BRH

Compte personnel de 
formation

Décisions  relatives  à  la  gestion  du  compte  personnel  de 
formation et aux périodes de professionnalisation

X

Autorisations 
extra

-
professionnelles

octroi  aux  agents des  catégories  A,  B et  C des  autorisations 
d'exercer  une  profession  extra-professionnelle  en  ce  qui 
concerne :
➢ les enseignements donnés dans les établissements 
dépendant d'une collectivité publique ou privée
➢ les  expertises  faites  à  la  demande  d'une  autorité 
administrative ou ordonnée à l'occasion d'une action en justice, 
par les tribunaux judiciaires ou administratifs

X

Décisions relatives à l'exercice d'une activité accessoire dans le 
cadre d'un cumul d'activités

X

Sanctions 
disciplinaires

Décision de suspension de fonction en cas de faute grave et le 
maintien de la suspension en cas de poursuites pénales (hors 
administrateurs civils),

X

Instruction de la procédure et décision prononçant, en matière 
disciplinaire, les sanctions de l'avertissement et du blâme en ce 
qui concerne certains personnels de catégorie A et B, ainsi que 
les contractuels et toutes sanctions prévues à l'art.66 de la Loi 
du 84-16 du 11.01.1984 pour les personnels de catégories C, 
après communication du dossier aux intéressés.

X
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a) Personnel
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Sanctions 
disciplinaires

Sanctions disciplinaires du deuxième au quatrième groupe pour 
les agents du corps des adjoints administratifs

X

Sanctions  disciplinaires  du  premier  groupe,  à  l’exception  du 
corps des administrateurs civils

X

Maintien 
dans l'emploi

Établissement des listes de personnels dont le maintien dans 
l'emploi  peut  être  requis  en  cas  de  grève,  pour  assurer  la 
continuité du service public

X

Notification individuelle à adresser aux personnels placés sous 
son autorité tenus à demeurer à leurs postes pour assurer un 
service minimum en cas de grève.

X X X X X

Missions
Établissement des ordres de mission sur le territoire national X X X X

Établissement des ordres de mission internationaux valables 
pour les déplacements d'une journée

X

Prestations Attestations permettant aux agents de bénéficier des prêts à 
taux bonifié du Ministère

X

b) Gestion du patrimoine

Tous actes de gestion des bâtiments de l'Etat affectés à la Direction Interdépartementale 
des Routes

Concession de logements

Procès verbaux de remise des matériels et mobiliers au service des Domaines

Conventions de location d'immeuble (bâtiment + terrain) de toute nature

c) Ampliations

Ampliations des actes et documents relevant des activités du service

d) Responsabilité civile
Règlements amiables des dommages causés à des particuliers Chefs de districts,

Chef de DMQ,
Responsable du 
bureau AJ

Règlements amiables des dommages subis ou causés par l'Etat du fait d'accidents de 
circulation.
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e) Contentieux
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Présentation d'observations orales dans le cadre des recours introduits contre les actes 
de gestion des personnels de catégorie C, des personnels d'exploitation et des ouvriers 
de Parc

Chef de DMQ,
Responsable du 

bureau AJ

Présentation d'observations orales dans le cadre des recours introduits contre les 
décisions relatives au personnel à gestion déconcentrée

Présentation  d'observations  orales  dans  le  cadre  des  recours  concernant  les   actes, 
conventions et marchés publics passés par la DIR Massif central dans le cadre de ses  
domaines de responsabilité

Mémoires en défense et notes en délibérées destinées aux juridictions administratives de 
première instance

Présentation d'observations orales dans le cadre des recours concernant des opérations 
dans lesquelles la DIR Massif  central a assuré une mission de maîtrise d'ouvrage, de 
maîtrise d’œuvre, de conduite d'opération

f) Conventions - mutualisations

Signature et mise en œuvre des conventions de mutualisation inter-services, notamment 
pour la création des centres supports mutualisés entre la DIR Massif Central et certains 
services de l'Equipement ou d'autres services publics.

X

Signature  des  actes  et  conventions  en  matière  de  maîtrise  d'ouvrage  et  de  maîtrise 
d’œuvre, passés entre la DIR Massif central et une autre personne morale de droit public 
(service public ou établissement public)

X X

Convention d'occupation de terrain dont la DIR est le bénéficiaire X X

Toute convention d'entretien, d'exploitation ou de gestion du domaine routier X X

Convention de fonds de concours X X
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II - GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE PUBLIC 
ROUTIER NATIONAL NON CONCEDE

S
ec

ré
ta

ir
e

 g
én

ér
al

  
   

  
 

C
h

ef
s

 d
e 

se
rv

ic
e

 e
t 

ad
jo

in
ts

R
es

p
o

n
sa

b
le

s
 t

er
ri

to
ri

a
u

x
   

  
 

C
h

ef
s

 d
'u

n
it

és
  e

t 
m

aî
tr

is
e

 P
ar

c
 

C
h

ef
s 

d
e

 C
E

I e
t 

ad
jo

in
ts

   
 

Délivrance  des  permissions  de  voirie,  accords  d'occupation,  des  autorisations  et 
conventions  d'occupation  temporaire,  et  de  tous  les  actes  relatifs  au  domaine  public 
routier

Autorisation  d'emprunt  du  sous-sol  par  des  canalisations  diverses,  branchements  et 
conduites de distribution, d'eau et d’ assainissement, de gaz et d' électricité, de lignes de 
télécommunication, de réseaux à haut-débit et autres réseaux.

Autorisation et renouvellement d'implantation de distributeurs de carburant sur le domaine 
public

Délivrance,  renouvellement  et  retrait  des autorisations d'emprunt  ou de traversée des 
routes nationales non concédées par des voies ferrées industrielles

Délivrance des alignements individuels et des permis de stationnement, sauf en cas de 
désaccord avec le Maire de la commune concernée lorsque la demande intéresse une 
agglomération ou un autre service public

Protocoles d' accord amiables pour les dommages de travaux publics et les accidents de 
véhicules

Délivrance de cartes de commissionnement Chef de DPEE 
et SG

 III -  AFFAIRES GENERALES
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Remise à l'administration des domaines de terrains devenus inutiles au services

Autorisation de conduite des véhicules X X

Autorisation de conduite des engins en sécurité X X

Habilitations électriques X X

Approbations d'opérations domaniales

Représentation devant les tribunaux administratifs Chef de DMQ,
Responsable du 

bureau
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Arrêté agrément CIA CCVG

Arrêté préfectoral portant agrément de la convention intercommunale d'attribution de la

Communauté de communes de la Vallée du Garon
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  1 

 

 
Direction régionale et départementale de la jeunesse,  
des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 

Direction départementale déléguée 

 

 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 

PRÉFET DU RHÔNE 

 

 

ARRETE n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-DL-2020-10-01-06 
 
 
Arrêté préfectoral portant agrément de la convention intercommunale d’attribution de 
la Communauté de communes de la Vallée du Garon 
 
 
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
(ALUR) et notamment son article 97 ; 
 
 
Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté et notamment 
son article 70 ; 
 
Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique (ELAN) ; 
 
Vu l’adoption du document cadre sur les orientations en matière d’attribution de logements 
sociaux de la Communauté de communes de la Vallée du Garon par la conférence 
intercommunale du logement lors de sa séance du 20 septembre 2018; 
 
Vu la délibération n°2018-84 du 27 novembre 2018 du conseil de la Communauté de 
communes de la Vallée du Garon approuvant les orientations en matière d’attribution de 
logements sociaux du document cadre ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2019 portant approbation du document cadre relatif 
aux orientations en matière d’attribution des logements sociaux sur le territoire de la 
Communauté  de communes de la Vallée du Garon. 
 
Vu l’avis favorable de la conférence intercommunale du logement de la Communauté de 
communes de la Vallée du Garon en date du 23 janvier 2019 sur la convention 
intercommunale d’attribution ; 
 
Vu l’avis favorable du comité responsable du Plan Départemental d’Action pour le Logement 
et l’Hébergement des Personnes Défavorisées en date du 23 janvier 2019 sur la convention 
intercommunale d’attribution ; 
 
 
Sur proposition de la Directrice Départementale Déléguée de la Jeunesse, des Sports et de 
la Cohésion Sociale, 
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  2 

 
 
 
 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 

 
La convention intercommunale d’attribution de la Communauté de communes de la Vallée 
du Garon, telle qu’annexée au présent arrêté est agréée et se substitue à l’accord collectif 
départemental prévu à l’article L441-1-2 du code de la construction et de l’habitation.  
 
 

Article 2 
 

Les recours dirigés contre le présent arrêté pourront être formés devant le Tribunal 
Administratif de Lyon dans le délai de deux mois suivant sa publication. 
 

 
 

Article 3 

 

Mme la Préfète, secrétaire générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances et Mme la 
Directrice Départementale Déléguée de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

 

 

                                                   Fait à LYON, le 01/10/2020       

  Pour le préfet de la Région Auvergne-Rhône Alpes,  
  Préfet du département du Rhône,                         
  La préfète secrétaire générale,         
  Préfète déléguée pour l’égalité des chances 

    SIGNE 

                                                    Cécile  DINDAR 
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Abrogation de l'arrêté préfectoral du 28 août 2020

convoquant les électeurs de la commune d'Aigueperse pour

des élections partielles complémentaires les 18 et 25

octobre 2020Arrêté abrogeant l'arrêté de convocation des électeurs de la commune d'Aigueperse du 28 août

2020
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PRÉFET DU RHÔNE

Sous-Préfecture de
Villefranche-sur-Saône

Bureau des collectivités
locales et du développement

des territoires

Affaire suivie par : A-C Sanlaville
Tél. : 04 74 62 66  66 34
Courriel :sp-elections@rhone.gouv.fr

ARRÊTE n° SPV-BCLDT-69-2020-10-13-

abrogeant l’arrêté n° SPV-BCLDT-69-2020-08-28 de convocation des électeurs de la commune de
Aigueperse  pour l’élection

de cinq conseillers municipaux les 18 octobre et 25 octobre 2020
et fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures

Le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Vu le code électoral, notamment les articles L 247 et L258 ;

Vu le décret du 3 juin 2016 portant nomination de M. Pierre CASTOLDI, sous-préfet hors classe, en qualité
de sous-préfet de Villefranche-sur-Saône ;

Considérant la démission de Madame Michelle JUGNET de ses mandats de première adjointe au maire et de
conseillère municipale effective le 4 août 2020 ;

Considérant la démission de Monsieur Eric JAMBON de son mandat de conseiller municipal effective le 20
juillet 2020 ;

Considérant la démission de Monsieur Pierre-Vincent CORNILLON de son mandat de conseiller municipal
effective le 20 juillet 2020;

Considérant la démission de Monsieur Jean PERRET de son mandat de conseiller municipal effective le 20
juillet 2020 ;

Considérant la  démission  de  Monsieur  Jean-Marc  TERRIER de  son  mandat  de  conseiller  municipal
effective le 22 juillet 2020 ;

Considérant que suite à ces démissions l’arrêté préfectoral n° SPV-BCLDT-69-2020-08-28 du 28 août 2020
a  convoqué  les  électeurs  de  la  commune  d’Aigueperse  les  18  et  25  octobre  2020  pour  l’organisation
d’élections partielles complémentaires afin d’élire cinq conseillers municipaux ;

Considérant toutefois, que deux nouvelles démissions sont intervenues le 1er octobre 2020, avant la tenue du
premier tour de scrutin le 18 octobre 2020, que par conséquent les termes de l’arrêté  préfectoral  n° SPV-
BCLDT-69-2020-08-28 du 28 août 2020 ne correspondent plus au nombre de sièges à pourvoir ;

Sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône - BP 462 - 69658 Villefranche-sur-Saône cédex 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 

 Villefranche-sur-Saône, le 13 octobre 2020 
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A R R Ê T E   :

Article 1  er   : L’arrêté n° SPV-BCLDT-69-2020-08-28 du 28 août 2020 portant convocation des électeurs de la
commune de Aigueperse pour l’élection de cinq conseillers municipaux les 18 octobre et 25 octobre 2020 et
fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures est abrogé ;

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à Madame le Maire d’Aigueperse ;
Cet arrêté sera également inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 13 octobre 2020

Le Sous-Préfet de Villefranche-sur-Saône,

                                                         Signé :

                                Pierre CASTOLDI
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Arrêté préfectoral portant délégation de signature à M.

Benoît ROCHAS,

sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région

Auvergne-Rhône-Alpes,

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet

du Rhône
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Préfecture

Direction de la coordination des politiques 
interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                           
portant délégation de signature à M. Benoît ROCHAS,

sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 24 août 2018 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du  Rhône  -  M.  Clément
VIVÈS ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 27 août 2019 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - M. David ROCHE ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône,
préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du  Rhône  -  M.  Benoît
ROCHAS ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 12 octobre 2020
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Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances :

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de mission auprès du
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône , à
l’effet de signer, dans l’arrondissement de Lyon hors Métropole de Lyon, tous actes, arrêtés, décisions, documents
et correspondances administratives relatives au conseil et aux relations avec les collectivités locales ainsi qu’à
l’exercice  de  leur  contrôle  administratif,  à  l’exclusion  des  décisions  entraînées  par  l’exercice  du pouvoir  de
substitution d’action à l’égard des collectivités locales.

Article 2 :  Délégation de signature est donnée à M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de mission auprès du
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône , à
l’effet  de  signer  tous  actes,  arrêtés,  décisions,  documents  et  correspondances  administratives  relatifs  aux
thématiques suivantes :

- pilotage du projet de construction de la nouvelle Cité Administrative de l’État (CAE) ;
- pilotage de la feuille de route départementale eau-air-sol ;
- commission départementale de la préservation des espaces naturels agricoles et forestiers du Rhône ;
- commission départementale de la nature des sites et des paysages ;
- commission départementale d’aménagement commercial ;
- suivi des infrastructures aéroportuaires (aéroports de Lyon-Saint-Exupéry, Bron et Corbas) ;
- animation du schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage.

Article 3 :  En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Benoît ROCHAS,  délégation de signature est donnée à
M. Clément VIVÈS, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en son absence ou empêchement à  M. David
ROCHE, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances  est chargée
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS

2
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Préfecture

Direction de la coordination des politiques
interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                           
portant délégation de signature aux agents de la préfecture

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2019-38 du 23 janvier 2019 relatif aux compétences des préfets en matière d’enregistrement de la
demande d’asile et de mise en œuvre des procédures relevant du règlement du 26 juin 2013 dit « Dublin III »   et
l’arrêté du 12 décembre 2018 portant régionalisation de la procédure de détermination de l’État responsable de
l’examen de la demande d’asile dans la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de Préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la Préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu les décisions préfectorales portant affectation des personnels au sein des services de la préfecture ;

Sur proposition de la Préfète, secrétaire générale de la préfecture, Préfète déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 12 octobre 2020 
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Article 1 : Délégation de signature est donnée aux directeurs et aux chefs de bureau désignés ci-après à l’effet de
signer d’une manière permanente les actes administratifs, établis par leur direction, ou bureau, à l’exception des
actes à caractère réglementaire, des circulaires, des instructions générales et des correspondances destinées aux
élus :

Mme Sarah GUILLON, directrice des migrations et de l’intégration,

Mme Catherine MERIC, directrice des affaires juridiques et de l’administration locale,

Mme Nathalie TOCHON, directrice de la performance et de la logistique,

M. Christian CUCHET, directeur régional des ressources humaines,

M. Guillaume RAYMOND, directeur de la sécurité et de la protection civile,

M. Stéphane TRONTIN, directeur de la coordination des politiques interministérielles,

M. Yann MASSON, directeur du centre d’expertise et de ressources des titres permis de conduire,

M. Patrick LEROY, directeur interministériel du numérique, des systèmes d’information et de communication
pour le département du Rhône,

M. Jérémy SOUCIER, chef du bureau du cabinet.

Article 2  : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées à l’article 1, délégation de signature est
donnée aux attachés principaux, attachés et secrétaires administratifs dont les noms suivent, à l’effet de signer la
totalité des actes établis par la direction dont ils dépendent, à l’exception des actes à caractère réglementaire, des
circulaires, des instructions générales et des correspondances destinées aux élus (cf article 1 er) :

DIRECTION DES MIGRATIONS ET DE L’INTÉGRATION

- Mme Ludivine HENNARD, attachée principale, directrice adjointe des migrations et de l’intégration,
- Mme Priscille EBRARD, attachée principale, chef du bureau de l’accueil et de l’admission au séjour,
- Mme Véronique BEAUD, attachée principale, chef du bureau des examens spécialisés,
- Mme Géraldine SEMOULIN, attachée, chef du bureau de l’éloignement,
- Mme Sonia TIBA-FITOUSSI,  attachée,  chef du bureau de l’asile et  de l’hébergement -  guichet  unique des
demandeurs d’asile de Lyon,
- M. Patrick LAFABRIER, attaché principal, chef du bureau des affaires générales et du contentieux,
- M. Olivier VERCASSON, attaché, responsable de la plateforme interdépartementale des naturalisations,
- Mme Claire DAVOINE, attachée principale, chef du pôle régional Dublin.

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DE L’ADMINISTRATION LOCALE

- M. Stéphane CAVALIER, attaché principal, chef du bureau de l’urbanisme et de l’utilité publique, adjoint à la
directrice,
- Mme Maud BESSON, attachée principale, chef du bureau des élections et des associations,
- Mme Laurence TIXIER, attachée principale, responsable du pôle juridique et documentaire,
- Mme Claire REYNAUD, attachée principale, chef du bureau du contrôle budgétaire et des dotations de l’État,
-  M.  Jérôme  THEVENON-FERNANDES,  attaché  principal,  chef  du  bureau  du  contrôle  de  légalité  et
l’intercommunalité.
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DIRECTION DE LA PERFORMANCE ET DE LA LOGISTIQUE

- Mme Marie-Ghislaine LABAUNE, attachée principale, chef du centre de services partagés régional CHORUS
(CSPR),
- Mme Nadia LAFONT, attachée principale, chef du bureau de la logistique et du patrimoine,
- M. Xavier PAUFIQUE, attaché principal, chef du bureau du pilotage budgétaire et des achats,
- M. Romain ZANARDI, attaché, chef du bureau de la qualité des relations avec le public.

DIRECTION RÉGIONALE DES RESSOURCES HUMAINES

- M. Guillaume CHERIER, attaché principal,  adjoint  au directeur régional  des  ressources  humaines,  chef du
bureau régional des ressources humaines,
- Mme Marion GUDYKA, attachée principale, chargée de mission GPEEC et conseillère mobilité carrière,
- Mme Marie GALLOT, attachée principale, conseillère mobilité carrière,
- Mme Corinne RUBIN, attachée principale, chef du bureau régional de la formation,
- Mme Christel PEYROT, attachée principale, chef du bureau de l’action sociale, de l’accompagnement et des
conditions de travail,
- M. Richard WILPOTTE, attaché principal, adjoint au chef du bureau régional des ressources humaines.

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ ET DE LA PROTECTION CIVILE

- M. Ernest MOUTOUSSAMY, attaché principal,  chef du service interministériel  de défense et de protection
civile,
- Mme Aurélie DARPHEUILLE, attachée principale, chef du bureau des polices administratives,
- Mme Sylvia LEGRIS attachée, chef du bureau de la planification, de la défense et des risques sanitaires,
- Mme Chantal LIEVRE, attachée, chef du bureau de la prévention,
- Mme Françoise MOLLARET, attachée, chef du bureau de la sécurité routière, coordinatrice sécurité routière.

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

- M. Jean-Michel MOREL, attaché, chef de la mission de l’appui territorial.

CENTRE D’EXPERTISE ET DE RESSOURCES DES TITRES PERMIS DE CONDUIRE

- Mme Amélie MAZZOCCA, attachée principale, adjointe au directeur du CERT, chef de la section instruction,
- M. Tamim MAHMOUD, attaché principal,  adjoint  au directeur du CERT, chef de la section lutte contre la
fraude.

DIRECTION  INTERMINISTÉRIELLE  DU  NUMÉRIQUE,  DES  SYSTÈMES  D’INFORMATION  ET  DE
COMMUNICATION POUR LE DÉPARTEMENT DU RHÔNE

- Mme Sandrine COURNIER, attachée principale, chef du bureau des affaires générales.

CABINET DU PRÉFET

- Mme Claire DUGROS, attachée, adjointe au chef de cabinet.

Article 3 : Sans préjudice des  dispositions de l’article  1er,  délégation de signature est  donnée à  Mme Sarah
GUILLON, directrice des migrations et de l’intégration, à l’effet de signer :

- les décisions concernant l’aide sociale en matière d’hébergement pour les demandeurs d’asile et les réfugiés  ;
- les décisions concernant l’orientation, l’admission ou la sortie d’un centre d’accueil pour demandeurs d’asile ou
d’un centre provisoire d’hébergement ;
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-  tout  courrier  préparatoire  à  la  signature  de  conventions  avec  les  associations  privées,  centres  communaux
d’action sociale, municipalités,  pour l’octroi  des crédits  destinés à l’action sociale en faveur des demandeurs
d’asile, des réfugiés et des étrangers primo-arrivants ;
- les décisions et conventions avec les associations privées pour l’octroi de crédits destinés à l’action sociale en
faveur des demandeurs d’asile, des réfugiés et des étrangers primo-arrivants ;
- les procédures et décisions de tarification des établissements sociaux d’hébergement pour demandeurs d’asile et
réfugiés (centre de transit, CADA et CPH) ;
-  les  requêtes  introductives  d’instance,  mémoires  en  défense  et  actes  d’exécution  relatifs  à  la  procédure
d’expulsion des structures d’hébergement en matière de référés mesures-utiles.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sarah GUILLON, délégation de signature est donnée à
l’effet de signer les actes visés à l’article 3 à Mme Ludivine HENNARD, attachée principale, directrice adjointe
des  migrations  et  de  l’intégration,  à  Mme Sonia  TIBA-FITOUSSI,  attachée,  chef  du  bureau de  l’asile  et  de
l’hébergement - guichet unique des demandeurs d’asile de Lyon, à Mme Laurie GUERIN, attachée, adjointe à la
chef de bureau.

Article  5  : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Sarah  GUILLON,  directrice  des  migrations  et  de
l’intégration, à l’effet  de signer de manière permanente les actes de saisine,  les mémoires et  les requêtes en
première  instance  et  en  appel  auprès  des  différents  ordres  de  juridiction  en  matière  d’entrée,  de  séjour  des
étrangers et du droit d’asile, et en matière de contentieux y afférent.

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sarah GUILLON, délégation de signature est donnée à
l’effet de signer les actes visés à l’article 5 à Mme Ludivine HENNARD, attachée principale, directrice adjointe
des  migrations  et  de  l’intégration,  à  M.  Patrick  LAFABRIER,  attaché principal,  chef  du bureau des  affaires
générales et du contentieux, et à M. Alexandre FOREL, attaché, adjoint au chef de bureau des affaires générales et
du contentieux, chef de la section contentieux ainsi que Mme Géraldine SEMOULIN, attachée, chef du bureau de
l’éloignement et Mme Aurélie HOARAU, attachée, adjointe au chef du bureau de l’éloignement et M. Marin
FAVRET, attaché, chargé de mission auprès de la direction des migrations et de l’intégration. 

Article  7  : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Sarah  GUILLON,  directrice  des  migrations  et  de
l’intégration, à l’effet de signer de manière permanente les mesures afférentes au transfert des demandeurs d’asile
placés sous procédure Dublin et ce, à l’échelle régionale, ainsi que les mesures d’exécution éventuelles telles que
les décisions d’assignation à résidence et de placement en rétention, les mémoires et les requêtes en première
instance et en appel auprès des différents ordres de juridiction relatifs à la procédure Dublin. 

Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sarah GUILLON, délégation de signature est donnée à
l’effet de signer les actes visés à l’article 7 à Mme Ludivine HENNARD, attachée principale, directrice adjointe
des migrations et de l’intégration, à Mme Claire DAVOINE, attachée principale, chef du pôle régional Dublin, à
M. Xavier GRINGOIRE,  attaché,  adjoint  à la chef  de pôle,  chef  de la  section instruction et  à Mme Aurélie
PERTREUX, secrétaire administrative de classe normale, chef de la section exécution du pôle régional Dublin. 

Article 9 : Sans préjudice des dispositions de l’article 1er, délégation de signature est donnée à Mme Catherine
MERIC, directrice des affaires juridiques et de l’administration locale, à l’effet de signer :
-  toutes  décisions  relatives  à  l’attribution  et  au  versement  des  indemnités  représentatives  de  logement  des
instituteurs ;
-  les  arrêtés  fixant  la  composition  des  commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et
cinématographique ;
- les arrêtés d’indemnités des commissaires enquêteurs ;
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- les accusés de réception et les demandes de pièces complémentaires adressées aux maires dans le cadre du
contrôle de légalité des autorisations d’occupation des sols ;
- toute décision et correspondance relatives à l’examen conjoint des dispositions proposées pour assurer la mise
en compatibilité des documents d’urbanisme prévu aux articles L 143-44 et L 153-54 du code de l’urbanisme ;
-  les  dérogations  au  délai  d’inhumation et  de  crémation,  les  transports  de corps  et  d’urnes  funéraires  et  les
laissez-passer mortuaires ;
- les récépissés de déclaration de revendeurs d’objets mobiliers.

Article 10 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine MERIC, délégation de signature est donnée,
à  l’effet de signer les actes visés à l’article  9, à  M. Stéphane CAVALIER, attaché principal, chef du bureau de
l’urbanisme et de l’utilité publique, adjoint à la directrice, à Mme Maud BESSON, attachée principale, chef du
bureau  des  élections  et  des  associations,  à  Mme Claire  REYNAUD,  attachée  principale,  chef  du  bureau  du
contrôle budgétaire et des dotations de l’État, à Mme Laurence TIXIER, attachée principale, responsable du pôle
juridique  et  documentaire,  à  M.  Jérôme  THEVENON-FERNANDES,  attaché  principal,  chef  du  bureau  du
contrôle de légalité et  l’intercommunalité,  à  M. Youssef BELLAHBIB, attaché,  adjoint  au chef de bureau  de
l’urbanisme  et  de  l’utilité  publique, à  Mme Stéphanie  LENOBLE,  attachée,  adjointe  au  chef  de  bureau  de
l’urbanisme et de l’utilité publique, à Mme Agnès RAICHL, attachée, adjointe à la chef de bureau des élections et
des  associations,  à  Mme  Anne-Marie  GAUSSE,  attachée  principale,  à  Mme  Magali  DONNET,  secrétaire
administrative de classe exceptionnelle et à M.  Sébastien GAUDERAT, attaché, adjoint à la chef du bureau du
contrôle budgétaire et des dotations de l’État.

Article 11 : Sans préjudice des dispositions de l’article 1er, délégation de signature est donnée à  M. Christian
CUCHET,  directeur  régional  des  ressources  humaines,  à  l’effet  de  signer  les  décisions  et  arrêtés  plaçant  les
fonctionnaires et agents de l’État en congé de maladie.

Article 12 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian CUCHET, délégation de signature est donnée à
l’effet de signer les actes visés à l’article 11, à M. Guillaume CHERIER, attaché principal, adjoint au directeur
régional des ressources humaines, chef du bureau régional des ressources humaines.

Article 13 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume CHERIER, délégation de signature est donnée
à l’effet de signer les actes visés à l’article 11, à M. Richard WILPOTTE, attaché principal, adjoint au chef du
bureau régional  des ressources humaines, à Mme Marion GUDYKA, attachée principale,  chargée de mission
GPEEC et conseillère mobilité carrière, à Mme Marie GALLOT, attachée principale, conseillère mobilité carrière,
à Mme Alice TARDY, attachée, chef de la section gestion statutaire et dialogue social local, à Mme Delphine
DUBIEL, secrétaire administrative de classe supérieure, chef de la section gestion budgétaire et suivi des effectifs,
à M. Steeve MASSARDIER, attaché, chef de la section concours et recrutement.

Article 14 : Délégation est donnée pour la signature des documents visés à l’article 1 er en cas d’absence ou
d’empêchement :

- de Mme Priscille EBRARD, attachée principale, chef du bureau de l’accueil et de l’admission au séjour, à Mme
Corinne SIRUGUE, attachée, adjointe à la chef de bureau, à Mme Céline MEYRAND, attachée, chef de la section
accueil, et à M. Ivan SABATIER, secrétaire administratif de classe supérieure, chef de la section instruction.

- par ailleurs, délégation est donnée pour la signature de certains documents visés à l’article 1 er  en cas d’absence
ou d’empêchement de Mme Céline MEYRAND, attachée, chef de la section accueil, et de M. Ivan SABATIER,
secrétaire  administratif  de  classe  supérieure,  chef  de  la  section  instruction, à  savoir  les  attestations  de
remboursement de timbres fiscaux, les décisions de délivrance de titres de séjour, les décisions de refus simple de
délivrance de cartes de résidents et les décisions de refus de dépôt de demandes de titre de séjour, à M. Thomas
COURTAUD, secrétaire administratif de classe normale et adjoint à la chef de section accueil, à Mme Ludivine
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KPONOR-DOGBEVI, secrétaire administrative de classe normale et adjointe à la chef de section accueil et à
Mme Francine BALONDONA-NGAMEKA, secrétaire administrative de classe normale et adjointe à la chef de
section accueil.

- de  Mme Véronique BEAUD, attachée principale, chef du bureau des examens spécialisés, à M. Omar HABI,
attaché, adjoint à la chef de bureau.

- de Mme Géraldine SEMOULIN, attachée, chef du bureau de l’éloignement, à Mme Aurélie HOARAU, attachée,
adjointe à  la chef de bureau,  et  à M. Marin FAVRET, attaché,  chargé de mission auprès de la direction des
migrations et de l’intégration. 

- de Mme Sonia TIBA-FITOUSSI, attachée, chef du bureau de l’asile et de l’hébergement - guichet unique des
demandeurs d’asile de Lyon, à Mme Laurie GUERIN, attachée, adjointe à la chef de bureau, chef de la section
instruction, et à Nolwenn BERNARD, secrétaire administrative de classe normale, chef de la section accueil.

- de M. Patrick LAFABRIER, attaché principal, chef du bureau des affaires générales et du contentieux, à M.
Alexandre FOREL, adjoint au chef de bureau, chef de la section contentieux, à Mme Isabelle FETROT-FAVROT,
secrétaire administrative, chef de la section relation avec les usagers et à Mme Vanessa RAMANICH, secrétaire
administrative de classe normale, chef de la section affaires générales.

- de M. Olivier VERCASSON, attaché, responsable de la plateforme interdépartementale des naturalisations, à M.
Samy BERD, attaché principal, adjoint au responsable de la plateforme interdépartementale des naturalisations.

-  de  Mme Claire  DAVOINE,  attachée  principale,  chef  du  pôle  régional  Dublin,  à  M.  Xavier  GRINGOIRE,
attaché,  adjoint  à  la  chef  de  pôle,  chef  de  la  section  instruction,  à  Mme  Aurélie  PERTREUX,  secrétaire
administrative de classe normale, chef de la section exécution du pôle régional Dublin.
 
-  de  M.  Stéphane  CAVALIER,  attaché  principal,  adjoint  à  la  directrice  de  la  DAJAL,  chef  du  bureau  de
l’urbanisme et de l’utilité publique,  à M. Youssef BELLAHBIB, attaché, adjoint au chef de bureau  et à Mme
Stéphanie LENOBLE, attachée, adjointe au chef de bureau.

- de Mme Claire REYNAUD, attachée principale, chef du bureau du contrôle budgétaire et des dotations de l’État,
à M. Sébastien GAUDERAT, attaché, adjoint à la chef de bureau.

- de Mme Maud BESSON, attachée principale, chef du bureau des élections et des associations, à Mme Agnès
RAICHL,  attachée,  adjointe  à  la  chef  de  bureau,  à  Mme Anne-Marie  GAUSSE,  attachée  principale,  à  Mme
Magali DONNET, secrétaire administrative de classe exceptionnelle.

- de Mme Laurence TIXIER, attachée principale, responsable du pôle juridique et documentaire, à Mme Patricia
CHENEL, attachée principale, adjointe à la responsable du pôle.

-  de  Mme  Marie-Ghislaine  LABAUNE,  attachée  principale,  chef  du  centre  de  services  partagés  régional
CHORUS (CSPR),  à Mme Marie-Claude BACCHIOCCHI, attachée,  adjointe à la chef du centre de services
partagés  régional  Chorus  et  chef  de  la  section  des  responsables  des  demandes  de  paiement,  à  M.  Jean-Luc
BUCHSBAUM, attaché, adjoint à la chef du centre de services partagés régional Chorus et chef de la  section
subventions et recettes, à M. Jean-Bernard SAN-JUAN, secrétaire administratif de classe normale, responsable
des engagements juridiques et des recettes, à Mme Catherine SIMONETTI secrétaire administrative de classe
supérieure, chef de la section dépenses sur marchés,  à Mme Virginie GANDINI, secrétaire administrative de
classe normale, responsable des prestations financières, à Mme Elodie CARNET, secrétaire administrative de
classe supérieure, chef de la section dépenses de fonctionnement, à Sylvie BOUCHAKER, adjointe administrative
principale  de  2ème classe,  responsable  des  engagements  juridiques,  à  Mme  Jihane  SOUMANOU, secrétaire
administrative de classe normale, responsable des engagements juridiques et à Mme Isabelle PEILLON, adjointe
administrative principale de 1ʳᵉ classe, responsable des demandes de paiement.
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- de Mme Nadia LAFONT, attachée principale, chef du bureau de la logistique et du patrimoine, à Mme Patricia
TERRIER, attachée, adjointe à la chef du bureau, à Mme Christine CUSSIGH, attachée.

- de M. Xavier PAUFIQUE, attaché principal, chef du bureau du pilotage budgétaire et des achats, à Mme Chabha
CHAIB, secrétaire administrative de classe normale, adjointe au chef de bureau.
 
- de M. Guillaume CHERIER, attaché principal, adjoint au directeur régional des ressources humaines, chef du
bureau régional des ressources humaines (BRRH), à M. Richard WILPOTTE, attaché principal, adjoint au chef du
bureau régional  des ressources humaines, à Mme Marion GUDYKA, attachée principale,  chargée de mission
GPEEC et conseillère mobilité carrière, à Mme Marie GALLOT, attachée principale, conseillère mobilité carrière,
à Mme Alice TARDY, attachée, chef de la section gestion statutaire et dialogue social local, à Mme Delphine
DUBIEL, secrétaire administrative de classe supérieure, chef de la section gestion budgétaire et suivi des effectifs,
à M. Steeve MASSARDIER, attaché, chef de la section concours et recrutement.

- de Mme Christel PEYROT, attachée principale, chef du bureau de l’action sociale, de l’accompagnement et des
conditions de travail, à Mme Anne-Claire ROYER, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au chef
du  bureau  de  l’action  sociale,  de  l’accompagnement  et  des  conditions  de  travail,  chef  de  la  section
accompagnement,  loisirs  et  handicap,  à  Mme Aline  LESPAGNOL-RIZZI,  secrétaire  administrative  de  classe
supérieure, adjointe au chef du bureau de l’action sociale, de l’accompagnement et des conditions de travail, chef
de la section conditions de travail et partenariat social.

-  de  Mme  Corinne  RUBIN,  attachée  principale,  chef  du  bureau  régional  de  la  formation,  à  M.  Mehdi
DUTHIEUW, attaché, adjoint à la chef de bureau.

- de M. Ernest MOUTOUSSAMY, attaché principal, chef du service interministériel de défense et de protection
civile, à Mme Djamila BOURA M’COLO, secrétaire administrative de classe normale, chargé du suivi des ERP, à
M.  Xavier GERNIGON, secrétaire administratif  de classe normale, chargé du suivi  des sous-commissions de
sécurité.

- de Mme Aurélie DARPHEUILLE, attachée principale, chef du bureau des polices administratives, à M. Cyril
GIBERT,  secrétaire  administratif  de  classe  supérieure,  adjoint  à  la  chef  de  bureau,  à  Mme Cécile  DAFFIX,
secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle,  responsable  de  la  mission  réglementation  routière,  à  M.
Youssef AMINEUR, secrétaire administratif de classe normale.

Article 15 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  16  : La Préfète,  secrétaire  générale  de la  préfecture,  Préfète  déléguée pour  l’égalité  des  chances est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS

7
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Palais des Juridictions Administratives -  184, rue Duguesclin  -  69433 LYON cédex 03 

Tél. 04.87.63.51 04 -   Télécopie 04.87 63 52 50 

 
 
 

Le Président 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Désignation du président de la commission des impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaire 

 

Vu le code général des impôts, notamment son article 1651 et le livre des procédures fiscales ; 

Vu le code de justice administrative ; 

 

ARRÊTE: 

 

Article 1er : Sont désignés pour assurer la présidence de la commission des impôts directs et des 

taxes sur le chiffre d'affaires : 

en qualité de titulaire :  M. Juan SEGADO, président 

en qualité de suppléants :  M. Jean-Pierre CLOT, président honoraire 

    Mme Annick WOLF, président honoraire 

  M. Henri STILLMUNKES, président 

  M. Marc CLEMENT, président 

  M. Bernard GROS, premier conseiller 

  M. Laurent DELAHAYE, premier conseiller 

  M. Cyrille BERTOLO, premier conseiller 

  M. Philippe MOYA, premier conseiller 

  M. Pierre LISZEWSKI, premier conseiller 

  Mme Claire BURNICHON, premier conseiller 

  Mme Anne LACROIX, premier conseiller 

  Mme Karen MEGE-TEILLARD, premier conseiller 

  Mme Marine FLECHET, premier conseiller 

  Mme Clémence TOCUT, premier conseiller 

  Mme Isabelle CARON, premier conseiller 

  Mme Maïwenn SAUTIER, conseiller 

 

Article 2 :  M. Juan SEGADO assurera la coordination de l’intervention des magistrats 

désignés à l’article 1er. 

 

Article 3 :  Le présent arrêté sera notifié à M. le directeur régional des finances publiques de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, ainsi qu’aux présidents titulaire et 

suppléants de la commission ainsi délégués, pour exécution chacun en ce qui le concerne. Il sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 12 octobre 2020 

 

Le président du tribunal administratif, 

 

 

 

 

   Geneviève VERLEY-CHEYNEL 
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69-2020-10-08-006

Renouvellement de l'agrément de l’Unité de

développement des premiers secours du Rhône (UDPS 69)

, pour assurer les formations initiales et continues aux

premiers secours (PSC1, PSE1, PSE2, PIC de formateur,

PAE FPSC, PAE FPS) dans le département du Rhône

Renouvellement de l'agrément de l’Unité de développement des premiers secours du Rhône

(UDPS 69) , pour assurer les formations initiales et continues aux premiers secours (PSC1, PSE1,

PSE2, PIC de formateur, PAE FPSC, PAE FPS) dans le département du Rhône
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        Préfecture
 ARRÊTÉ N° 

Direction de la sécurité et 
de la protection civile

Le Préfet du Rhône
Service interministériel de défense
et de protection civile

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 

VU le  décret  n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié  relatif  à la formation de moniteur des premiers
secours et modifiant  le décret  n° 91-834 du 30 août 1991 relatif  à la formation aux premiers
secours ; 

VU l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les
formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  1993  portant  agrément  de  l’Association  nationale  des
premiers secours pour les formations aux premiers secours ; 

VU l’arrêté  préfectoral  du  10  octobre  2018  relatif  au  renouvellement  d’agrément  de  l’Unité  de
développement des premiers secours du Rhône pour l’enseignement des premiers secours ; 

VU la  demande de renouvellement  d’agrément  départemental  formulée le 09 septembre 2020 par
l’Unité de développement des premiers secours du Rhône (UDPS 69), pour l’enseignement des
premiers secours ; 

A R R E T E :

ARTICLE 1 : L’agrément de l’Unité de développement des premiers secours du Rhône (UDPS 69) ,
pour assurer les formations initiales et continues aux premiers secours (PSC1, PSE1,
PSE2, PIC de formateur,  PAE FPSC, PAE FPS) dans le département du Rhône est
renouvelé.

ARTICLE 2 :  Cet agrément est délivré pour une période de deux ans reconductible.

ARTICLE 3 :  Le directeur  de la  sécurité  et  de  la  protection  civile  est  chargé  de l’exécution  du
présent arrêté.

Fait à LYON, le 08 octobre 2020

Pour le préfet
         Le directeur délégué

        Guillaume RAYMOND

Préfecture du Rhône – adresse postale : 69419 Lyon cedex 03 – adresse d’accueil : 18, rue de Bonnel 69003 Lyon – tél. : 04.72.61.61.61 -
www.rhone.gouv.fr
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69-2020-10-05-012

Renouvellement de l'agrément du Centre de formation

départemental du Rhône de la Fédération française des

maîtres-nageurs sauveteurs (A L’EAU  MNS), pour

assurer les formations initiales et continues aux premiers

secours (PSC1, PSE1, PSE2, PIC de formateur, PAE

FPSC, PAE FPS) dans le département du Rhône

Renouvellement de l'agrément du Centre de formation départemental du Rhône de la Fédération

française des maîtres-nageurs sauveteurs (A L’EAU  MNS), pour assurer les formations initiales

et continues aux premiers secours (PSC1, PSE1, PSE2, PIC de formateur, PAE FPSC, PAE FPS)

dans le département du Rhône
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        Préfecture
 ARRÊTÉ N° 

Direction de la sécurité et 
de la protection civile

Le Préfet du Rhône
Service interministériel de défense
et de protection civile

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 

VU le  décret  n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié  relatif  à la formation de moniteur des premiers
secours et modifiant  le décret  n° 91-834 du 30 août 1991 relatif  à la formation aux premiers
secours ; 

VU l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les
formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté  ministériel  du 10 août  2018 portant  agrément  de la  Fédération  française  des  maîtres
-nageurs sauveteurs pour diverses unités d’enseignement de sécurité civile ; 

VU l’arrêté préfectoral du 04 octobre 2018 relatif à la demande d’agrément du Centre de formation
départemental du Rhône de la Fédération française des maîtres-nageurs sauveteurs (A L’EAU
MNS) pour l’enseignement des premiers secours ; 

VU la demande de renouvellement d’agrément départemental formulée le 08 septembre 2020 par le
Centre  de formation  départemental  du Rhône de la  Fédération  française  des  maîtres-nageurs
sauveteurs (A L’EAU MNS), pour l’enseignement des premiers secours ; 

A R R E T E :

ARTICLE 1 : L’agrément du Centre de formation départemental du Rhône de la Fédération française
des maîtres-nageurs sauveteurs (A L’EAU  MNS), pour assurer les formations initiales
et continues aux premiers secours (PSC1, PSE1, PSE2, PIC de formateur, PAE FPSC,
PAE FPS) dans le département du Rhône est renouvelé.

ARTICLE 2 :  Cet agrément est délivré pour une période de deux ans reconductible.

ARTICLE 3 :  Le directeur  de la  sécurité  et  de  la  protection  civile  est  chargé  de l’exécution  du
présent arrêté.

Fait à LYON, le 05 octobre 2020

Pour le préfet
         Le directeur délégué

        Guillaume RAYMOND

Préfecture du Rhône – adresse postale : 69419 Lyon cedex 03 – adresse d’accueil : 18, rue de Bonnel 69003 Lyon – tél. : 04.72.61.61.61 -
www.rhone.gouv.fr
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69-2020-10-08-005

Renouvellement de l'agrément du Comité départemental

Rhône Lyon métropole secouristes français Croix Blanche

(CDRLM-SFCB), pour assurer les formations initiales et

continues aux premiers secours (PSC1, PSE1, PSE2, PIC

de formateur, PAE FPSC, PAE FPS) dans le département

du Rhône

Renouvellement de l'agrément du Comité départemental Rhône Lyon métropole secouristes

français Croix Blanche (CDRLM-SFCB), pour assurer les formations initiales et continues aux

premiers secours (PSC1, PSE1, PSE2, PIC de formateur, PAE FPSC, PAE FPS) dans le

département du Rhône
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        Préfecture
 ARRÊTÉ N° 

Direction de la sécurité et 
de la protection civile

Le Préfet du Rhône
Service interministériel de défense
et de protection civile

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 

VU le  décret  n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié  relatif  à la formation de moniteur des premiers
secours et modifiant  le décret  n° 91-834 du 30 août 1991 relatif  à la formation aux premiers
secours ; 

VU l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les
formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté ministériel du 12 mai 1993 portant agrément de la Fédération des secouristes français
Croix Blanche pour les formations aux premiers secours ; 

VU l’arrêté  préfectoral  du  18  octobre  2018  relatif  au  renouvellement  d’agrément  du  Comité
départemental  du  Rhône  de  la  Fédération  des  secouristes  français  Croix  Blanche  pour
l’enseignement des premiers secours ; 

VU la demande de renouvellement d’agrément départemental formulée le 18 septembre 2020 par le
Comité  départemental  Rhône  Lyon  métropole  secouristes  français  Croix  Blanche  (CDRLM-
SFCB), pour l’enseignement des premiers secours ; 

A R R E T E :

ARTICLE 1 :  L’agrément  du  Comité  départemental  Rhône  Lyon  métropole  secouristes  français
Croix Blanche (CDRLM-SFCB), pour assurer les formations initiales et continues aux
premiers secours (PSC1, PSE1, PSE2, PIC de formateur, PAE FPSC, PAE FPS) dans
le département du Rhône est renouvelé.

ARTICLE 2 :  Cet agrément est délivré pour une période de deux ans reconductible.

ARTICLE 3 :  Le directeur  de la  sécurité  et  de  la  protection  civile  est  chargé  de l’exécution  du
présent arrêté.

Fait à LYON, le 08 octobre 2020

Pour le préfet
         Le directeur délégué

        Guillaume RAYMOND

Préfecture du Rhône – adresse postale : 69419 Lyon cedex 03 – adresse d’accueil : 18, rue de Bonnel 69003 Lyon – tél. : 04.72.61.61.61 -
www.rhone.gouv.fr
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d'incendie et de secours

69-2020-10-09-004

Arrêté n° SDMIS_DPOS_GPRÉV_2020_036 portant

agrément SSIAP de l'organisme DARINE FORMATION

pour une durée de 5 ans
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84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

69-2020-09-24-003

Arrêté n° 2020-10-0246 portant autorisation d'effectuer

dans d’autres lieux que ceux autorisés

en droit commun, les prélèvements d’un échantillon

biologique pour l'examen de « détection

du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » 

en faveur de DYMODEA-NEOLAB et HOSPICES

CIVILS DE LYON

Arrêté n° 2020-10-0246 portant autorisation d'effectuer dans d’autres lieux que ceux autorisés

en droit commun, les prélèvements d’un échantillon biologique pour l'examen de « détection

du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » 

en faveur de DYMODEA-NEOLAB et HOSPICES CIVILS DE LYON
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 LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE 
SECURITE SUD-EST 
PREFET DE LA REGION 
AUVERGNE-RHONE-ALPES 
PREFET DU RHONE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU 

MERITE 
 

 
Arrêté n° 2020-10-0246 portant autorisation d'effec tuer dans d’autres lieux que ceux autorisés 
en droit commun, les prélèvements d’un échantillon biologique pour l'examen de « détection 

du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

VU la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire ; 

VU le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il 
a été prorogé ; 

Vu l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés à réaliser des 
prélèvements d'échantillons biologiques aux fins d'un examen de biologie médicale et la phase 
analytique de l'examen de biologie médicale en dehors d'un laboratoire de biologie médicale ainsi que 
les lieux de réalisation de ces phases ; 

VU l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été 
prorogé ; 

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constitue une urgence de santé publique de 
portée internationale ; que le 28 février 2020, elle a annoncé avoir porté le niveau de menace liée au 
nouveau coronavirus à "très élevé", son degré le plus haut ; que les 11 et 12 mars 2020 elle qualifiait 
le COVID-19 de pandémie ; 

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus COVID-19 et sa propagation rapide, 
ainsi que l'absence de traitement préventif disponible à ce jour contre l'infection par le virus COVID-19 
et la nécessité d'éviter la propagation de la maladie ; 

CONSIDERANT que la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de 
covid-19 a déclaré l'état d'urgence sanitaire ; 

CONSIDERANT le plan gouvernemental de déconfinement selon lequel afin d'isoler les porteurs du 
Covid-19 et d'endiguer l'épidémie, des tests massifs seront réalisés sur les personnes présentant les 
symptômes du coronavirus mais aussi sur tous ceux qui ont été en contact avec des personnes 
déclarées positives ; 

CONSIDERANT l’article 22 de l’arrêté du 10 juillet 2020 susvisé qui dispose : 

« Le représentant de l'État dans le département est habilité à autoriser que le prélèvement d'un 
échantillon biologique pour l'examen de biologie médicale de « détection du génome du SARS-CoV-2 
par RT PCR » soit réalisé dans tout lieu présentant des garanties suffisantes de qualité et de sécurité 
sanitaire autre que ceux mentionnés à l'article 2 de l'arrêté du 13 août 2014 susvisé. Ces 
prélèvements sont assurés dans le respect des dispositions du code de la santé publique et des 
conditions de prélèvement figurant en annexe du présent article.» 
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CONSIDERANT les projets présentés par les laboratoires de biologie (Dyomedea-Néolab et HCL), à 
l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisés à effectuer des prélèvements de l'examen de 
«détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » dans d'autres lieux que ceux autorisés en droit 
commun ; 

CONSIDERANT qu’au vu des éléments présentés les conditions requises par l’article 22 de l’arrêté du 
10 juillet 2020 et son annexe sont réunies ; 

ARRETE 

 
Article 1 - Il est autorisé la réalisation de prélèvements d’échantillons biologiques pour l’examen de 
« détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » par les laboratoires de biologie médicale 
suivants dans les lieux dédiés ci-aprés : 
 
- Hospices civils de Lyon : Palais des sports – Gerland - LYON 
- Dyomedea-Néolab : Salle des Gratte Ciel, 98 rue Francis de Préssensé - 69100 VILLEURBANNE 

jusqu'à la date du 31 décembre 2020 inclus. 

 
Article 2 - Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, 
les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent 
communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours 
citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
 
Article 3 -  Le Secrétariat général de la Préfecture et le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 24 septembre 2020 
La Préfète 
Secrétaire générale 
Préfète déléguée pour l’égalité des 
chances 
Cécile DINDAR 
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84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

69-2020-09-24-004

Arrêté n° 2020-10-0247 portant autorisation d'effectuer

l'examen de « détection du génome du

SARS-CoV-2 par RT PCR » en faveur de
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 LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE 
SECURITE SUD-EST 
PREFET DE LA REGION 
AUVERGNE-RHONE-ALPES 
PREFET DU RHONE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU 

MERITE 
 

 
Arrêté n° 2020-10-0247  portant autorisation d'effectuer l'examen de « déte ction du génome du 

SARS-CoV-2 par RT PCR » 
 

 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code général des collectivités territoriales notamment l'article L.2215-1 ; 

VU le code de sécurité intérieure notamment les articles L.741-1 à L741-5 et R741-1à R.741-6 ; 

Vu le code de la défense notamment les articles R1311-1 à R1311-28 ; 

VU la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire; 

VU le décret n° n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux 
où il a été prorogé; 

VU l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été 
prorogé; 

VU l’arrêté du 28 mars 2020 portant diverses dispositions relatives à l'indemnisation des 
professionnels de santé en exercice, retraités ou en cours de formation réquisitionnés dans le cadre 
de l'épidémie covid-19 ; 

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constitue une urgence de santé publique de 
portée internationale ; que le 28 février 2020, elle a annoncé avoir porté le niveau de menace liée au 
nouveau coronavirus à "très élevé", son degré le plus haut ; que les 11 et 12 mars 2020 elle qualifiait 
le COVID-19 de pandémie ; 

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus COVID-19 et sa propagation rapide, 
ainsi que l'absence de traitement préventif disponible à ce jour contre l'infection par le virus COVID-19 
et la nécessité d'éviter la propagation de la maladie ; 

CONSIDERANT que la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de 
covid-19 a déclaré l'état d'urgence sanitaire pour deux mois à compter de sa publication ; 

CONSIDERANT le plan gouvernemental de déconfinement selon lequel afin d'isoler les porteurs du 
Covid-19 et d'endiguer l'épidémie, des tests massifs seront réalisés sur les personnes présentant les 
symptômes du coronavirus mais aussi sur tous ceux qui ont été en contact avec des personnes 
déclarées positives ; 

CONSIDERANT l’article 25 de l’arrêté du 10 juillet susvisé qui dispose : 

« I. - Lorsque les laboratoires de biologie médicale ne sont pas en mesure d'effectuer l'examen de « 
détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR » inscrit à la nomenclature des actes de biologie 
médicale ou d'en réaliser en nombre suffisant pour faire face à la crise sanitaire, le représentant de 
l'Etat dans le département est habilité, dans le respect des dispositions du code de la santé publique, 
notamment celles régissant l'exercice des professions de biologiste médical et de technicien de 
laboratoire médical, à autoriser, par dérogation aux dispositions de l'article L. 6211-18 et du I de 
l'article L. 6211-19 du même code, les laboratoires utilisant des équipements et des techniques de 
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biologie moléculaire relevant de l'une des catégories suivantes à réaliser la phase analytique de cet 
examen : 

1° Les laboratoires d'analyses départementaux agréés mentionnés au troisième alinéa de l'article L. 
202-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

2° Les laboratoires accrédités suivant la norme ISO/ CEI 17025 ; 

3° Les laboratoires de recherche affiliés à un établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel, à un établissement public à caractère scientifique et technologique, à un groupement 
d'intérêt public ou à une fondation de coopération scientifique, dont la liste est mise en ligne sur le site 
internet du ministère chargé de la santé ; 

4° Les cabinets d'anatomie et de cytologie pathologiques accrédités ou en démarche d'accréditation 
selon la norme NF-EN-ISO 15189. 

II. - Les examens mentionnés au I sont assurés sous la responsabilité d'un laboratoire de biologie 
médicale, dans le cadre d'une convention passée avec lui et donnant lieu à des comptes-rendus 
d'examen validés par le biologiste médical, mentionnant, dans chaque cas, le nom et l'adresse du 
laboratoire autorisé en application du présent article.» 

CONSIDERANT la demande du laboratoire CARSO-LSEHL, laboratoire accrédité suivant la norme 
ISO/CEI 17025 faite le 17/04/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes sollicitant l’autorisation d'effectuer 
l'examen de “ détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR ”; 

CONSIDERANT les conventions conclues entre le laboratoire CARSO-LSEHL et les laboratoires de 
biologie médicale ALPIGENE et NOVELAB respectivement le 15 avril 2020 et le 22 septembre 2020, 
ainsi que le projet de convention établi entre le laboratoire CARSO-LSEHL et le laboratoire de biologie 
médicale ORIADE-NOVIALE, organisant la validation des examens par un biologiste médical ; 

CONSIDERANT que les conditions requises par l’article 25 de l’arrêté du 10 juillet 2020 susvisé sont 
réunies ; 

ARRETE 

 

Article 1 -  Le laboratoire CARSO-LSEHL, (accrédité suivant la norme ISO/CEI 17025)  sis 4 avenue 
Jean Moulin CS 30228 69 200 VENISSIEUX) est autorisé à effectuer l'examen de “ détection du 
génome du SARS-CoV-2 par RT PCR ”, sous la responsabilité des laboratoires de biologie médicale 
ALPIGENE et NOVELAB, ainsi que ORIADE NOVIALE dès signature effective de la convention, 
jusqu'à la date du 30 octobre 2020 inclus telle que prévue par l’article 1 de la loi n° 2020-856 du 9 
juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire. 

 
Article 2 - Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, 
les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent 
communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours 
citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 3 -  Le Secrétariat général de la Préfecture et le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
arrêté. 
 
 

Fait à Lyon, le 24 septembre 2020 
La Préfète 
Secrétaire générale 
Préfète déléguée pour l’égalité des 
chances 
Cécile DINDAR 
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